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(...)

Testemant d(e )pierre martel

au( )nom de dieu soit amen scaichent tous p(rese)ns
et advenir que ce( )jour( )hui septie(me) jour du moys
de( )may mil six cens cinquante aux metheries
d( )en( )p(-)eirot juridi(cti)on de( )verdun apres midy
dioceze et( )sen(echau)cee de( )th(ou)l(ous)e regnant tres c(h)restien
prince louis quatorsie(me) par la grace de dieu roy
d(e )france et d(e )navarre pard(evan)t moy no(tai)re et
tesmoingz bas nom(m)es perso(-)nnelem(-)ant
constitue pierre martel laboureur de( )la( )juridi(cti)on
dud(it) verdun lequel estant dans un lit d( )une( )chambre
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d(e )lad(ite) metherie detenu d(e )certaine maladie
corporelle toutesfois estant en ses bons sans
et par(-)faite memoire bien voiyant et parlant
et( )cognoisant se jugeant mortel et n y avoir
rien de plus certain que la( )mort et d( )incertain que( )l( )heure
d( )icelle et aux fins qu apres son deces ]pour[
entre ses freres et soeurs pour raison( )de
ses biens il n( )y puisse avoir proces et
differant a( )vouleu dispozer d( )iceux en( )la
forme que s( )ensuit premieremant a
]recomande[ fait le( )signe d(e )la croix dizant
in( )nomine patris et filii et spiritus
santy amen a( )recomande son ame a( )n(ot)re
seigneur jesus c(h)rist le priant ses( )peches
luy vouloir pardonner et remetre et colloquer
son ame dans son s(ain)t paradis l( )en supliant
tres instamant par les intercessions d(e)la glorieuze
vierge marie saintz et saintes de( )paradis
qu( )il implore et inveoque d(e )tout son
coeur lhors qu( )il plair(-)a a( )dieu separer
sadite ame avec son dit corps veust
led(it )testateur estre enseveli dans le
tombeau de ses feux pere et mere et quand
aux honneurs funeb(res) s( )en remet a( )l(-)a( )discretion
d(e )son here(tier) bas nomme donne et legue a
leonard et anthoine martelz ses freres et a
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chasq'un d( )eux la som(m)e de( )cinq soulx payab(le)
une foix seulemant moy(-)ennant quoy les a( )faitz
ses here(tiers) particuliers et( )ne( )puissent au(tr)e choze



demander sur sesd(its )biens donne et legue a
anthoinette et margueritte martelz ses soeurs
et a chasq(-)une d( )icelle ]pour[ la quantitte de cinq
sacz bled et cinq sacz misture ensemble
une pipe vin paiable dans l( )an de( )son( )deces par
son( )here(tier) comme aussi leur donne et( )legue
a( )chasque d( )icelles scavoir a( )lad(ite) anthoinete martel
deux pougnieres vigne et dittes aux blanchetz
juridi(cti)on dud(it )verdun confrontant d( )un bout et d un
cousté avec pie(rre) teltre lab(oureur) d au(tr)e couste bernard
teltre tiss(e)ur et d(e )l( )au(tr)e bout avec un rega...
et terre qui lui a este donnee par feue peyronne
gay(-)rard(-)e sa( )mere par son( )dernier et valab(le) testemant
retenu par m(aîtr)e jean vilenove no(tai)re royal dud(it )verdun
le second septembre mil six cens quarante
neufz et a( )lad(ite) margueritte martel au(tr)es
deux pougnieres de( )vigne a( )prandre d(e )plus
grand(e) piece et du couste quy ce( )pourra remontrer
... du( )par(-)tage qui s( )en fera avec ses freres
lad(ite) pie(ce) vigne par lui aquize des damois)elles de
mon(-)fauconq pour de sesd(ites) pieces en dispozer a( )l(e)urs
plaisirs et volontes moyenant quoy les
a( )faites ses here(tieres) particulieres et ne( )puissent 
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au(tr)e choze demander sur ce( )et( )restant de( )ses
au(tres) biens donne et legue a astrugue martel
son au(tre) soeur fame a( )francois jaubert la som(m)e
d(e )cinq souls payab(le) par son her(itier) une foix
seulemant moyenant quoy la fait son here(tiere)
particuliere et ne( )puisse au(tr)e( )chose demander
et par ce que le fondemant de( )tout bon
et valable testemant est l( )institu(ti)on here(tier)
sans laquelle clauze de droit seroit
nul a( )cest clause led(it )pierre martel
testateur a fait et institue son here(tier)
universel et general qu( )il a( )de( )sa( )propre
bouche nom(m)e et sur nom(m)e jean( )martel
la(-)boureur son frere pour d(e )tous et chasqun
ses biens voix noms et actions meubles
et immeubles presans et advenir ou( )que
soint et de droit lui pouvoint apartenir
de( )p(rese)nt ou a( )l( )advenir en( )fere et dispozer par
led(it )jean( )martel son( )dit frere et here(tier) a( )ses( )plaisirs
et( )volontes tant en la( )vie qu( )en( )la( )mort
a( )la( )charge par( )lui d(e )payer ses debtes et
leguatz et de( )la( )sorte led(it )testateur a( )clos
son dernier et valab(le) testemant cassant
revoquant et annullant tous au(tr)es testemans
donna(ti)ons et codicilles qu( )il pouroict avoir
cy( )devant fait voulant que( )le( )presant est force
valleur et esficasse com(m)e sa derniere volonte

.................................................................................................



345

et( )fait a cauze de( )mort priant les( )tesmoingz
icy presans s( )en estre memoratifz et qu( )il a bien
recogneus et a( )moy no(tai)re lui retenir le( )presant
que lui ay concede et recite en presances de
pierre demai bourgeois anthoine neautré
tailheur demanche poirson aussi tailheur cosmes
romiguieres jean mouraud jean laguelhe
joseph gras habitans d(e )la( )ville de( )verdun
ou( )juridi(cti)on d( )icelle lesd(its) demay neautre et( )poirson
signes ledit testateur romeguieres mouraud
laguelhe et gras ont sit ne( )scavoir d(e )ce( )requis
en( )presances desquelz tesmoingz led(it )martel
testateur a( )dit et declaire estre paye et
satisfait d(e )tous les fruitz et som(m)es a( )lui deues
par jean caycellieres jardinier habitant( )dud(it)
verdun consant(-)ant a( )la( )cancella(ti)on d(e )tous
contratz d( )obliga(ti)on que( )les au(tr)es que( )led(it) caycellieres
lui auroit consanty donnant pouvoir a( )tous
notaires d( )iceux lui canceller com(m)e contant
du contenu en iceux qu( )il declaire avoir le( )tout
avoir employe pour l( )aquitemant des afferes
de( )l( )hereditte
                                    Demay, presant   Martel

Dinanche Poirson

                                     D'Albepart, not(aire) r(oyal)
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